
Comme ce fichier est disponible
librement sur Internet, nous avons
enlevé le nom du signataire

Erde,  le 24 juillet 2020

Commune de Conthey

Service édilité & urbanisme

Route des Peupliers 8

1964 Conthey

Opposition au projet de pose d’une nouvelle installation de communication 
mobile pour le compte de Swisscom (Suisse) SA / ERDP, parcelle n° 14’133, 
propriété de la Société de Musique L’Edelweiss – Erde, folio 218, au lieu-dit 
Baudet, en zone ZCIP A/: zone de constructions et d’installations publiques, 
coord. 2’588’693/1’120’594. 

Enquête publique ouverte du 26 juin 2020 au 26 juillet 2020.

Monsieur le Président, Monsieur le Secrétaire,

Mesdames et Messieurs les conseillères et conseillers communaux, 

Je m’oppose au projet de pose d'une nouvelle installation de communication mobile pour le
compte de Swisscom (Suisse) SA / ERDP. Le projet m'atteint tout spécialement. Je suis im-
pacté en tant que propriétaire résidant dans le périmètre d'opposition et en ma qualité de
chef d’exploitation agricole. A ce deuxième titre, je souligne que les intérêts de notre exploi-
tation familiale d'ovins qui se trouve dans le périmètre d’opposition sont mis à mal. Je suis lé-
gitimé à m'opposer au projet. 

En premier lieu, je constate que la demande d'autorisation de construire déposée par Swiss-
com SA est viciée. En effet, le formulaire mis à l'enquête publique a été signé par une seule
personne s'agissant de la requérante. Outre le fait qu'il est ainsi impossible de déterminer si
cette personne a le droit de signature, force est de constater en plus que cette unique signa-
ture ne suffit de toute manière pas, la société ne pouvant être engagée que par signature
collective à deux (cf. extrait du Registre du Commerce trouvé sur Zefix). 

Par ailleurs, le dossier est lacunaire et ne permet pas aux personnes intéressées de se faire
une idée précise des impacts des projets sur l'environnement. En effet, s'il existe bien des
schémas indiquant la variation du rayonnement en fonction de la distance à la source, cette
distance n'est justement pas indiquée. Par ailleurs, le formulaire de construction mentionne
que la parcelle sur laquelle doit prendre place l'antenne téléphonique est partiellement en air
forestière mais celle-ci n'a pas été reportée sur le plan. En outre, Swisscom SA n'a pas indi-
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qué le périmètre qui allait être couvert par cette nouvelle antenne. Enfin, j'ai relevé que, se-
lon le formulaire de demande, Swisscom SA serait titulaire d'un droit réel limité sur la par-
celle propriété de la Société de musique l'Edelweiss. Toutefois ce droit n'apparaît nulle part
sur l'extrait du Registre Foncier joint au dossier d'enquête publique. Ainsi, mis à part la ques-
tion de la propriété de la future antenne, se pose celle de l'exactitude des informations conte-
nues dans les pièces déposées à l'enquête publique. Le droit d’être entendu n’est pas res-
pecté car le dossier de mise à l’enquête publique ne comprend pas les explications néces-
saires à la vérification des impacts du projet sur l’environnement. 

Sur le fond, je suis perplexe concernant le lieu choisi pour implanter cette nouvelle installa-
tion. En effet, l'endroit choisi se situe à proximité du terrain de football, de la salle de répéti -
tion et de concert de l'Edelweiss, de la crèche-UAPE et de l'école, soit des lieux fréquentés
et sensibles. Je laisse à la Commune le soin de vérifier la conformité de la construction pré-
vue avec le plan d’affectation des zones. 

En sus, j’évoque ici l’argument esthétique. En effet, ce projet d’antenne va dénaturer cette
zone encore épargnée sur Erde. La vue sur la plaine du Rhône se trouve fortement mise à
mal depuis de nombreuses habitations dont la mienne. Je trouve fortement dommageable
qu’à Erde nous avions encore à supporter l’éventuelle implantation d’une antenne, étant don-
né qu’il y en a déjà une au nord du Village et que notre village est traversé par des pylônes à
haute tension. 

Je souhaite attirer votre attention sur les points suivants.

Les ondes ont des effets sur les animaux, comme en témoignent études, analyses, articles
de presse, mais aussi éleveurs ou agriculteurs.

Ces impacts nocifs touchent toutes sortes d’animaux : fourmis, abeilles, grenouilles, lapins,
oiseaux, poulets, rongeurs, rats, bovins, …
Ces études, analyses, ...,  sont listées, de manière non exhaustive, dans les cinq tableaux ci-
dessous:
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Vous observez dans les cinq tableaux précédents qu’il n’y a pour l’instant pas d’études sur
les ovins mais nous pouvons prendre comme référence les études faites sur les bovins. 

Un rapport du ministère de l’Agriculture français évoquait déjà l’influence des champs élec-
tromagnétiques sur les élevages en 1998. Les animaux sont bien plus sensibles aux phéno-
mènes électriques que les humains, et les bovins tout particulièrement. 

Je tiens également à relever ici  les points de fragilité du bétail  (particularité des quadru-
pèdes) tels que décrits dans la fiche « Bétail et électromagnétisme » de l’association  Robin
des Toits et validée par des éleveurs. 

Comme le dit  l’International Appeal to Stop 5G on Earth and in Space : « Malgré un déni gé-
néralisé, nous disposons déjà de preuves accablantes indiquant que le rayonnement des ra-
diofréquences (RF) est nuisible à la vie. Les données cliniques accumulées sur des per-
sonnes malades ou ayant des troubles de santé, les preuves expérimentales de dom-
mages à l’ADN, aux cellules et aux organes d’une grande variété de végétaux et d’ani-
maux et les données épidémiologiques qui prouvent que les grandes maladies de la civilisa-
tion moderne — le cancer, les maladies du cœur et le diabète — sont en grande partie pro-
voquées par la pollution électromagnétique, constituent un corpus de plus de 10.000 études
publiées dans des revues dotées de comités de lecture. »

« Si les plans de l’industrie des télécommunications pour la 5G se concrétisent, pas un être
humain, pas un mammifère, pas un oiseau, pas un insecte et pas un brin d’herbe sur Terre,
quel que soit le lieu de la planète où il se trouve, ne pourra se soustraire à une exposition,
24 heures sur 24 et 365 jours par an, à des niveaux de rayonnement de radiofréquence
qui sont des dizaines voire des centaines de fois supérieurs à ceux que l’on connaît
aujourd’hui. Toutes les issues de secours seront barrées. Ces plans pour la 5G risquent
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d’avoir des effets graves et irréversibles sur les êtres humains et de causer des dommages
permanents à tous les écosystèmes terrestres. »

« Des mesures immédiates doivent être prises pour protéger l’humanité et l’environne-
ment, conformément aux impératifs éthiques et aux conventions internationales. »

En tant que chef d’exploitation, je me dois de veiller et d’assurer la santé des animaux que
j’élève. 

Quelles garanties pouvez-vous me donner que mes animaux ne prennent aucun risque en
dormant et en allant aux pâtures dans la zone touchée par les émissions de cette antenne ?

Nous vous prions donc, Monsieur le Président, Monsieur le Secrétaire, Mesdames et Mes-
sieurs les conseillères et conseillers communaux, au vu des considérations développées ci-
dessus, d’accepter notre opposition, et de refuser le permis de construire cité en titre. 

Avec nos respectueuses salutations, 
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